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La Croix-Rouge a domicile

Mettre un enfant ä l'hopital et l'y garder
lorsque ce n'est pas strictement indispensable

risque de le rendre encore plus
malade qu'il ne l'etait, par suite du trau-
matisme psychologique que lui impose ce
changement de milieu et la separation
d'avec sa mere.
Hospitaliser une personne ägee, par solution

de facilite, lorsqu'elle ne peut plus
vivre d'une maniere tout ä fait indepen-
dante, c'est la vouer presque ineluctable-
ment ä une decheance plus rapide, puis-
qu'on lui ote ses dernieres responsabilites.
D'autre part, sans meme insister sur l'as-
pect onereux des traitements et des
sejours hospitaliers, on sait que ces eta-
blissements et les homes manquent non
seulement de personnel, mais bien souvent
de lits pour malades chroniques. Dans le
canton de Berne, par exemple, on dit qu'il
existe actuellement 7600 lits dans des
institutions pour personnes ägees. Or, selon
des chiffres attribues ä l'Office federal des

assurances sociales et releves dans la

presse, il faudrait un lit de malade pour
8 % des citoyens ayant plus de 65 ans, ce

qui correspondrait ä 9500 lits pour le
canton: il en manquerait done 1900.
Certes, bien des nouveaux homes sont en
construction ou prevus, ce qui represente
evidemment une lourde charge sociale.
Autant de raisons pour essayer de trouver
une solution moins coüteuse et plus
humaine. On commence ä en prendre
conscience, et cela non seulement dans les
milieux specialises, mais egalement parmi
les responsables politiques. Au Grand
Conseil valaisan - et c'est sans doute une
des premieres fois que cela se produisait ä

ce niveau en Europe — certains deputes
ont conteste l'utilite d'une partie des

hospitalisations de longue duree et soutenu
que 10 % des patients pourraient tout
aussi bien etre soignes chez eux. Or, le
Secretaire general de la Croix-Rouge
Suisse avait calcule en son temps que si

1 % des malades traites ä l'hopital etaient
soignes chez eux, cela representerait dejä

pour la collectivite une economie de 50
millions de francs par an.
De toils cötes, des voix s'elevent done

pour reclamer l'extension des services de
soins ä domicile. Bon nombre de
communes se sont d'ores et dejä chargees de
les organiser et de les developper.

Le role de la Croix-Rouge
dans le domaine des soins
ä domicile

La Croix-Rouge suisse, pour sa part, a

toujours attache une grande importance ä

cette question. Depuis des annees, elle
diffuse sans cesse davantage de cours de
«Sante au foyer» et vient d'en lancer un
nouveau pour les «Soins aux personnes
ägees et aux malades chroniques».
Quant aux sections de la Croix-Rouge,
elles prennent elles aussi des initiatives
dans ce domaine. Ainsi la section de
Zurich gere depuis peu un «centre de

jour», qui accueille les patients durant la

journee, en leur fournissant les soins, les

repas et les contacts sociaux necessaires.
Mais deux sections, celles de Geneve et de

Fribourg, ont mis sur pied un veritable
service de soins ä domicile.
On le connaissait ä Geneve depuis plus
d'un demi-siecle sous le nom de «Centre
d'hygiene sociale de la Croix-Rouge». II
vient de changer d'appellation et s'intitule
desormais «Service des soins infirmiers ä

domicile» (SSID).
«Ce changement de titre», dit un commen-
tateur, «n'est pas du ä une maniere de

caprice. On a mesure que psychologique-
ment, la notion d'hygiene sociale n'est
peut-etre plus ä la mode, elle comporte un
sens un peu paternaliste dans un temps ou
l'Etat plaide pour limiter les sejours des
malades en milieu hospitalier. Si trop de

personnes passent encore des semaines ä

l'hopital au lieu d'etre soignees chez elles,

c'est parce qu'elles n'ont pas de famille ou
de voisins se sentant responsables, parce
que les medecins ne se deplacent pas
toujours facilement, ou encore ä cause des

prestations insuffisantes des assurances-
maladie, lesquelles ne reconnaissent
qu'une infime partie des soins infirmiers
au domicile du malade.»
Subventionne par le Departement de la

prevoyance sociale et de la sante publique,
le SSID compte une cinquantaine d'infir-
mieres diplomces. dont une grande partie
a suivi la formation d'infirmiere de la
sante publique. L'annee derniere, elles ont
fait pres de 100 000 visites ä domicile.
Reparties dans les centres medico-sociaux
des quartiere urbains et dans une dizaine
de locaux sub-urbains, elles sont chacune
responsable d'un secteur precis et organi-
sent leur tournee selon les appels regus.
Ces demandes leur sont transmises soit
par le malade lui-meme, soit par les
services sociaux, les medecins, les policlini-
ques, les services hospitaliers, ceux d'aides
menageres ou par la maternite. Ces infir-
mieres collaborent avec des physiothera-
peutes, des ergotherapeutes et des
pedicures.

II faut preciser qu'elles ne se bornent pas
uniquement ä assurer des traitements.
Elles s'occupent egalement beaucoup de

prevention des maladies, par exemple en
donnant des conseils d'hygiene aux jeunes
meres. Elles font environ chaque annee
7000 visites de nourrissons ä domicile,
visites qui sont en principe gratuites tout
comme les contröles de sante (environ
25 000 par an). Pour les autres
traitements, la participation financiere des

malades est adaptee ä leurs possibilites,
que ce soit une retribution au tarif usuel
des caisses-maladie, une contribution
volontaire ou la gratuite si necessaire.
Une autre maniere de collaborer ä la
prevention des maladies, c'est l'education
sanitaire de la population grace aux nom-
breux cours qui sont organises: accouchement

sans douleur, gymnastique post-
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natale, soins ä la mere et ä l'enfant, etc.
L'adresse du SSID genevois? 7, route des

Acacias; tel. 42 85 50.

A Fribourg aussi...

A Fribourg aussi, sous l'impulsion d'une
dynamique administratrice, Madame
Anne-Marie Veste, la Croix-Rouge
commence egalement ä aller soigner ä domicile.

C'est le 20 fevrier dernier qu'a ete signee
tine Convention dans ce sens entre la
section locale de la Croix-Rouge et plusieurs
communes du Grand Fribourg, soit
Fribourg, Villars-sur-Gläne, Belfaux, Givi-

siez, Granges-Paccot et Corminboeuf.
D'autres communes pourraient s'y joindre
par la suite.
La responsabilite de ce nouveau service

incombe ä la section, et plus particuliere-
ment ä une infirmiere de la sante publique
diplömee, assistee d'autres infirmieres et

d'auxiliaires-hospitalieres de la Croix-
Rouge. De leur cote, les communes signa-
taires s'engagent ä prendre en charge, au

pro rata de leur population, les frais d'in-
vestissement et de fonctionnement. Elles
garantissent aussi ä la section, au terme
d'un delai de 90 jours, les factures concer-
nant des soins non reconnus par les
caisses-maladie. Car celles-ci remboursent
bien des traitements appliques sur ordre
medical par les infirmieres diplömees,

mais par exemple pas les services rendus
par d'autres aides, comme les auxiliaires-
hospitalieres. Ces prestations sont ä la
charge du malade. II est pourtant evident
que le Service est ouvert ä tous ceux qui en
font la demande, quels que soient leurs
moyens financiers.
Tout comme le SSID genevois, le Service
des soins ä domicile de la section de
Fribourg (16, avenue du Moleson,
tel. 22 93 08) est conscient qu'il ne peut
exercer son activite qu'en collaboration
avec les services hospitaliers et les mede-
cins prives, les autres services sociaux, les
aides familiales, les aides de menage et le

propre service de depannage de la section.
II est egalement persuade que son activite
ne doit pas se borner aux soins propre-
ment dits; il faut certes contröler la sante
sur le plan physique et psychique et
assurer l'hygiene et les traitements des
malades chroniques et ages, mais on ne
doit pas manquer d'evaluer les situations
particulieres, de savoir depister les
problemes familiaux, educatifs et sociaux et
de diriger les gens vers les services compe-
tents.

Les problemes ä resoudre
encore
L'extension des services de soins ä domicile

met en evidence l'importance du role
de l'infirmiere de la sante publique. Cette
profession relativement nouvelle n'est pas
encore tres bien connue dans toutes les
regions du pays.
D'autre part, Fun des grands problemes
pas encore resolu est celui du non-rem-
boursement par les caisses-maladie de cer-
taines prestations de soins ä domicile...
Mais de toutes fajons, le mouvement est
lance maintenant, et si cette tendance aux
soins extra-hospitaliers se maintient, les

problemes actuels finiront bien par
trouver la solution qu'impose le bon sens.

M. S.
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